
 
 
 

PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
du 18.04.2014 à 19 H 30 en Mairie 

 

0. Désignation du secrétaire de séance. 

Madame Mariane DOMEIZEL a été désignée comme secrétaire de séance 

1. Approbation du procès-verbal de la séance du 10.04.2014 

Le procès-verbal de la séance du 10 avril a été approuvé à l’unanimité 

2. Budget primitif 2014 – BUDGET ANNEXE CAMPING MUNICIPAL 

Rapporteur : Monsieur Albert GAGGIOLI 
Le Budget annexe du camping municipal a été présenté par chapitre, en dépenses et recettes, pour la section de fonctionnement et 
d’investissement : 
MOUVEMENTS 
REELS 

DEPENSES RECETTES 

INVESTISSEMENT 58 099.53  

FONCTIONN. 18 012.70 25 000.00 

TOTAL 76 112.23                  25 000.00 

 

OP ORDRE SECT A 
SECT 

DEPENSES RECETTES 

INVESTISSEMENT  47 812.95 

FONCTIONN 47 812.95  

TOTAL 47 812.95 47 812.95 

 

RESULTAT 
REPORTE 

DEFICIT EXCEDENT 

INVESTISSEMENT  10 286.58 

FONCTIONN  40 825.65 

  51 112.08 

 

EQUILIBRE 
FINANCIER 

DEPENSES  RECETTES 

INVESTISSEMENT 58 099.53 58 099.53 

FONCTIONN 65 825.65 65 825.65 

TOTAL  123 925.18 123 925.18 

Le budget primitif 2014 a été adopté à l’unanimité. 

3. Budget primitif 2014 – BUDGET ANNEXE REGIE FUNERAIRE 

Rapporteur : Monsieur Albert GAGGIOLI 
Le budget annexe REGIE FUNERAIRE a été présenté par chapitre en section de fonctionnement, en dépenses et en recettes 
MOUVEMENTS 
REELS 

DEPENSES RECETTES 

 7745.69 17 124.00 

RESULTAT 
REPORTE 

DEFICIT EXCEDENT 

 9 378.31  

EQUILIBRE 
FINANCIER 

DEPENSES  RECETTES 

 17 124.00 17 124.00 

Le budget primitif 2014 a été adopté à l’unanimité 
 

4. Budget primitif 2014 – Budget PRINCIPAL 

Rapporteur : Monsieur Albert GAGGIOLI 
 

Le budget principal  a été présenté, par chapitre pour la section de fonctionnement, et par opération pour la section 
d’investissement, en dépenses et en recettes : 
 
 



MOUVEMENTS 
REELS 

DEPENSES RECETTES 

INVESTISSEMENT 4 540 544.00 4 244 426.17 

FONCTIONN. 2 716 830.29 2 917 540.00 

TOTAL 7 257 374.29 7 161 966.17 

 

OP ORDRE SECT A 
SECT 

DEPENSES RECETTES 

INVESTISSEMENT  460 799.53 

FONCTIONN 460 799.53  

TOTAL 460 799.53 460 799.53 

 

RESULTAT 
REPORTE 

DEFICIT EXCEDENT 

INVESTISSEMENT 164 681.70  

FONCTIONN  260 089.82 

 164 681.70 260 089.82 

 

EQUILIBRE 
FINANCIER 

DEPENSES  RECETTES 

INVESTISSEMENT 4 705 225.70 4 705 225.70 

FONCTIONN 3 177 629.82 3 177 629.82 

TOTAL  7 882 855.52 7 882 855.52 

 
Le budget primitif 2014 a été adopté par 20 voix pour et 4 abstentions (MMES – MM. FAUVEL – PYRAUT – OLIVE JH – BRETTE) 
 

5. Budget primitif 2014 – Budget annexe Lotissement le Parc 

Rapporteur : Monsieur Albert GAGGIOLI 
Le budget annexe a été présenté par chapitre, en section de fonctionnement, en dépenses et en recettes 
MOUVEMENTS 
REELS 

DEPENSES RECETTES 

INVESTISSEMENT   

FONCTIONN. 1 059 580.00 1 825 000.00 

TOTAL   

EQUILIBRE 
FINANCIER 

DEPENSES  RECETTES 

INVESTISSEMENT   

FONCTIONN 1 059 580.00 1 825 000.00 

TOTAL    

 
Le budget primitif a été adopté par 20 voix pour et 4 abstentions (MMES – MM. FAUVEL – PYRAUT – OLIVE JH – BRETTE) 
 
 

6. Vote du taux des impôts locaux pour l’année 2014 

Rapporteur : Monsieur Albert GAGGIOLI 
Il a été décidé à l’unanimité de ne pas augmenter le taux des impôts locaux pour l’année 2014 

 Taux année 

précédente 

Taux année 

en cours 

Bases Produit 

TH 12,48 % 12,48 % 6 232 000 € 777 754 € 

FB 15,71 % 15,71 %  4 123 000 €  647 723 € 

FNB 43,16 % 43,16 % 340 600 € 147 003 € 

TOTAL 1 572 480 € 

 

 

 

 



7 . Convention pluri-annuelle d’objectifs avec les Amis du Livre 
et le Comité des Fêtes 

 

Rapporteur : Monsieur le Maire 
 

Le conseil municipal a autorisé, à l’unanimité, Monsieur le Maire à signer une convention d’objectifs avec L’association « les Amis 

du Livre » et le Comité des fêtes.  

 

8. Demandes de subventions auprès des partenaires institutionnels pour les projets 
d’investissement 

 
                                                                       Rapporteur : Monsieur le Maire 
 
Le conseil municipal a autorisé Monsieur le Maire à solliciter l’aide des partenaires institutionnels privés et publics pour la 
réalisation des opérations d’investissement prévues au budget communal 
 
 
 

9. Questions diverses 

 

 


